ORGANISATION NIESJE WOLTERS VAN BEMMEL

0031/ 578 628767 - Postbus 14, 8160 AA Epe, Pays-Bas 
En Belgique Luc Van Cauteren  00 32 37774453  E-mail annie.devijlder@skynet.be
Internet : http//www.niesjewolters.nl. E-mail : info@niesjewolters.nl

HASSELT  Belgique 2011
BOURSE INTERNATIONALE DE POUPEES & NOUNOURS
Poupées anciennes, accessoires, miniatures, maison et chambres de poupées ancienne et nouveau, anciennes jouets , poupées de collection modernes et les teddy ‘s, matériaux pour poupées et nounours, vêtements et tout pour commencer soi même.
SAMEDI  2  et  DIMANCHE  3 AVRIL  2011   Ouvert 11.00 – 17.00 
GRENSLANDHALLEN-ETHIAS ARENA – Hasselt (Belgique)

Les Grenslandhallen sont implantés parfaitement à la proximité de la Hollande,l’Allemagne,le Luxembourg et même la France
 , Adresse : GOUVERNEUR VERWILGHENSINGEL  70 , 3500 HASSELT (Belgique)

Nom :
Adresse : 
Tel/ 
E.MAIL !:                                    
Website : Liste des articles      
Je veux réserver pour : Hasselt le 2 et le 3 avril 2011 Grensland Hallen Hasselt
O Je désire …… mètres ( tables ) à € 30 le mètre/jour

O Je désire …… mètres (surface  pas de tables)  à € 30 le mètre/jour

O Je désire …… mètres conservé pour organiser des courses à € 20 le mètre / jour
O Je désire ….. chaises à € 8  chaise pour les deux jours(autrement apporter vous-même les chaises)

O Je désire gratuitement une surface pour faire des démonstrations concernant mes articles de vente sur mon stand 
O 1 accordement au courant électricité à € 25 pour les deux jours 

O En envoyant ce document je suis d’accord avec les conditions de participation 
Ces conditions sont valables pour tous les bourses organisé par Niesje Wolters

1.

Conditions générales     (3 pages)

Déposées à la Chambre de Commerce Gooi-Eem-Flevoland

En complétant le formulaire d’inscription, j’accepte les Conditions Générales pour participants à nos Foires de poupées et de nounours dans l’annexe 2 (3 pages). Lisez attentivement les conditions générales. Lorsque chacun se comporte de façon confraternelle et respecte ces règles, un déroulement aisé et agréable des Foires est assuré.
Ces conditions générales sont applicables sur toutes les conventions avec le Bureau d’Evénements aux Pays-Bas Niesje Wolters van Bemmel, Postbus 14, 8160 AA te Epe, Nederland – en ce qui concerne la participation aux Bourse de Poupées et de Nounours. La convention entre l’organisation et le participant entre en vigueur après le fait de remplir (online) à cet effet le formulaire d’inscription ou de participation. De cette manière, le participant reconnaît être au courant des conditions de participation et de les accepter. En outre, le participant est responsable de toutes les personnes par lesquelles il se laisse accompagner et/ou qu’il invite à la Foire pour aider à la construction et/ou au démontage. Il est également responsable de ces personnes lors de leur présence pendant les heures d’ouvertures du stand. Le participant est tenu à informer ces dernières au sujet des règles de participation. 

Pour des Salons de deux jours, il est uniquement possible de s’inscrire pour les deux jours.

Il faut veiller à ce que votre stand soit prêt une demi-heure avant l’ouverture. Pour un certain nombre de localisations de Foires, l’espace proche du bâtiment de la Foire est limité. Soyez confraternel et déplacez votre voiture le plus vite possible après le déchargement et avant que vous entamez l’installation de votre table.

Les objets sur votre stand et vos propriétés personnelles ne sont pas assurés par une compagnie d’assurance ni par l’organisation ou le propriétaire du bâtiment. Vous en êtes responsable vous-même.

L’organisation de la bourse de poupées et de nounours n’est en aucun cas responsable de coups et blessures, de vol ou de disparition subi(s) dans et autour de l’emplacement de la Foire (donc pas sur les emplacements de parking non plus).

Prenez votre propre tapis de table, ce dernier doit garder une distance de 20 cm vis-à-vis du sol. Concernant la sécurité incendie, veillez à ce que votre stand soit propre ; des cartons, des caisses etc. doivent être invisibles pour le public.

Lors de votre inscription, vous pouvez indiquer optionnellement si vous souhaitez un emplacement près d’un certain collègue (ou justement pas). L’organisation décide de la répartition des stands. Il n’y a pas moyen d’écrire au sujet de l’attribution finale. Vous pouvez toutefois demander un espace de démonstration supplémentaire à côté de votre stand. Celui-ci sera uniquement accordé s’il y a suffisamment de place. L’espace de démonstration est uniquement destiné à faire des démonstrations. On ne peut y réaliser la vente commerciale de produits et ces produits ne peuvent donc être exposés sur la table. La vente se fait uniquement sur votre emplacement de vente. L’organisation effectuera des contrôles à ce sujet !

Nous conseillons à nos exposant(e)s d’offrir  un offre  Foire aux  visiteurs. Cela peut se faire sous plusieurs formes, par exemple une réduction spéciale valable uniquement  pendant la Foire. Après approbation de l’organisation, un bon de réduction peut éventuellement être repris (gratuitement) dans la Newsletter. Consultez-nous pour plus d’ informations.

Il est interdit au participant :

De fumer.

D’utiliser des bougies chauffe-plat ou des bougies allumées pour décorer le stand.

D’apporter des dépliants ou d’autre matériel  publicitaire dans ou autour de son stand sur des colonnes, des cloisons, aux murs, plafonds, profils de support, etc. de la localisation de la Foire, ou de diffuser du matériel de publicité pour des entreprises n’ayant pas de stand à la Foire et/ou pour d’autres organisations de Foires sans concertation préalable avec l’organisation, Niesje Wolters van Bemmel.

De détruire des propriétés de la salle, vous êtes responsable des dommages que vous y causez.

Tenant compte du dérangement pour les exposants et les visiteurs il est interdit d’emmener des chiens et des petits enfants (jusque 12 ans) . En cas de problème, contactez -nous.

[image: image1.wmf]IMPORTANT: Le rangement des stands ne se fait qu’après la fermeture de la Foire. Il est interdit de débarrasser ou de démonter votre stand avant 17 H 00 (19 H 00 à Gand) ! L’organisation y veillera strictement. L’observation de cette interdiction fait en premier lieu preuve de respect pour vos collègues participants, pour l’organisation de la Foire et pour les visiteurs, qui ont droit à tout voir jusqu’à l’heure officielle de fermeture. En plus, le respect de ce règlement sera au profit de l’ambiance et de la qualité de la Foire. En cas de négligeassions  de cette condition de participation, l’organisation réfléchira à votre participation à de futures Foires.

Agrandissement ?

L’installation de tables emportées par propres soins, le cas échéant, des dessus de tables pour élargir votre stand est officiellement interdit, mais ‘tolérée’ à condition que vous occupiez un stand avec des cloisons ou, si ce n’est pas le cas, en concertation avec vos collègues exposants. Cela ne peut en aucun cas mener à des discussions ou à des malentendus, De toute façon l’agrandissement de votre stand ne peut pas se faire direction couloir ou en longueur. Prière de tenir compte que vous aurez moins d’espace derrière votre stand après l’agrandissement et que vous ne pouvez faire usage de l’espace des collègues autour de vous. Dès que des plaintes surgissent à cet effet, vous devrez réaménager votre stand dans son état originaire sans aucune discussion.      Page 1.

2.  suite                                                   
Conditions générales 

Electricité: Si vous utilisez de l’électricité, vous devez apporter vous-même des rallonges, des multiprises et/ou d’autres raccordements nécessaires. En outre, les câbles doivent être fixés au sol au moyen de rubans adhésifs et les rallonges doivent être entièrement déroulées, pour votre propre sécurité et celle de nos visiteurs. Attention ! Toute installation électrique doit être équipée d’une mise à terre et doit être conforme à la réglementation NEN1010. Utilisez des câbles avec un diamètre de 2,2 mm Ø. Il est interdit d’y raccorder des lampes de chantier, des bouilloires électriques ou d’autres grands consommateurs de courant.

Si vous vous trouvez au milieu/au carré de la salle (ce qui n’est pas su d’avance), apportez également un ruban adhésif pour fixer les fils au sol. A la fin de la Foire, vous enlevez le ruban adhésif et ne laissez pas de restants. Attention, vous êtes responsable vous-même de chutes ou de trébuchements éventuels.
Déchets

Le participant à la Foire doit veiller à ce que l’emplacement du stand loué se trouve dans le même état après le démontage, donc dans l’état que vous l’avez trouvé avant l’installation. Cela est également valide pour le sol.

Tout doit être propre ; donc pas de matériel d’emballage, de restants de lunch etc. Le tout doit être débarrassé (n’oubliez pas d’emporter un sac poubelle). Une imposition complémentaire vous sera portée en compte pour des déchets laissés ! 

Paiements et annulations :

Lors de Foires ‘locales’, le loyer du stand est récupéré chez vous sur place entre 09H 00 et 10 H 00. Veillez à ce que vous avez le montant dû sur vous, de préférence le montant exact. Pour les Foires internationales (Hasselt, Bruges, Gand et Ahoy) la facture est envoyée d’avance.

Des annulations faites dans les 30 jours avant la date d’une Foire locale signifie que la totalité des frais de location du stand est portée en compte, le participant est obligé de payer le montant total. En cas d’annulation avant les 30 jours précédant le début d’une Foire locale, des frais administratifs de 20 € seront portés en compte. 

Des annulations faites dans les 6 semaines avant la date d’une Foire internationale (Hasselt, Bruges, Gand et Ahouy) signifie que la totalité de frais de location du stand est portée en compte. 

En cas d’annulation avant les 6 semaines précédant le début, les frais administratifs seront de 40 €. Au cas où le contractant, le cas échéant, le participant ne respecte pas à temps ses obligations de paiement, l’organisation se réserve le droit d’exclure le participant de la participation à la Foire de poupées et de nounours. Le contractant, le cas échéant, le participant, reste toujours responsable de l’omission de ses obligations de paiement.

Attention! Une annulation peut uniquement se faire par écrit ou par e-mail. Des annulations par e-mail sont uniquement traitées lorsque vos coordonnées (nom & adresse) sont complètes!

Nous conseillons d’envoyer des annulations par e-mail avec confirmation de lecture. La date du cachet de la poste ou de l’e-mail sont considérées comme date d’annulation.

L’organisation est habilitée à refuser une inscription lorsqu’un participant potentiel ne cadre pas dans l’ambiance de la Foire et/ou ne répond pas aux dispositions de ces conditions de participation, ou en cas d’évaluation par l’organisation comme inapproprié à participer à cette Foire. L’organisation a le droit, sans être redevable de quelque indemnité, d’éliminer immédiatement des produits et des services de l’exposition, aux frais du participant, si :

le produit ou le service ne cadre pas dans l’ambiance de la Foire ; le participant ne répond pas aux dispositions de ces conditions de participation, les participants ne sont pas repris sur le formulaire d’inscription ou s’il est question d’actions contraires à une décision judiciaire quelconque, y compris les prescriptions de sécurité, d’environnement et de ‘ARBO’.

Si, et pour autant, l’organisation Niesje Wolters ne peut répondre entièrement ou partiellement à ses obligations vis-à-vis des participants/exposants, visiteurs en raison de force majeure, la convention sera résiliée, sans qu’aucune partie puisse faire appel à quelque droit d’indemnité. Sous force majeure sont sous-entendus : la guerre, le danger de guerre et les émeutes, des mesures d’obstacle aussi bien des autorités nationales qu’internationales, le décès d’une ou plusieurs personnes de la Famille Royale, l’incendie, des grèves, la défaillance et les dommages d’appareillage et de systèmes de commande d’appareillage, difficultés/grèves de transport, inondations, exclusions, sabotage et en général toutes les circonstances à l’improviste aussi bien au niveau national qu’à celui international, suite desquels le respect de la convention ne peut plus être exigée raisonnablement de l’organisation Niesje Wolters van Bemmel. L’organisation Niesje Wolters van Bemmel a également le droit de faire appel à la force majeure, si la circonstance faisant obstacle au respect ultérieur devient réelle après que l’organisation Niesje Wolters aurait dû respecter ses obligations.

Bureau d’événements                                    

Niesje Wolters van Bemmel Vof

FOIRES DE POUPEES ET DE NOUNOURS

                                  Niesje Wolters van Bemmel, Postbus 14, 8160 AA Epe,  Nederland (Pays-Bas)

Tél: 0031(0)578 628767. 

www.niesjewolters.nl  info@niesjewolters.nl 
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